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REGLEMENS
DELA

SOCIETE' OECONOMIQUE.

LA Société Oeconomique fe propofera unique¬
ment pour but les moyens de faire fleurie

l'agriculture les arts utiles Se le commerce ;
c'eft - à - dire, de multiplier les productions du
Pays, de perfectionner les manufadures, & de

faciliter l'exportation ou l'échange le plus
avantageux de toutes ces chofes. Elle ne s'occupera

dans fes délibérations d'aucun autre objet.

I I.

Les Aflbciés ou les Membres feront diftingues
en ordinaires 8e honoraires. L'éledion des uns
& des autres fe fera avec deux tiers de voix.

I I I.

La Société aura touiours un Préfident, Se

un Vice- Préfident, un Bourfier, Se deux Secrétaires

pour les Correjpondances, qui tous
doivent être élus avec deux tiers de voix.

I V.

Le Préfident fera choifî dans la première AC-

femblée de chaque année, & pour une année
feule-
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feulement : La même perfonne ne pourra être
élue une feconde fois, qu'après un intervale
d'une année. Le Préfident convoquera les Af-
femblées, il propofera les matières des

délibérations, il recueiüira les fuffrages, Se aura la
voix prépondérante, lorfque les fuffrages feront
partagés.

V.

Le Vice-Préfident fera de même élu avec deux
tiers de voix. U fera permanent. Dans l'.ib-
fence du Préfident, il en remplira les fondions.

V I.
Le Bourfier fera de même élu dans une

première Affemblée de l'année ; mais pour trois
ans ; après lequel tems il pourra être confirmé.
Dans la dernière Affemblée de chaque année
il produira un compte de la recepte & de la
dépenfe.

V I I.

Les deux Secrétaires pour les Correjpondances,
dans les deux langues, la Fran'çoife &
l'Allemande feront de même élus avec deux tiers
de voix. Ils feront perpétuels. Chacun d'eux
aura en dépôt les papiers relatifs à fon
département, dont ils conferveront une note exatfte;
ils oarderont auifi les lettres adreffées à la

Société avec une minute des principales répon-
fes pour être reliées enfcmb'e au bout de l'année.

Ils raifembieront auffi dans un autre
volume les pièces non imprimées, que la Société

aura jugé utile de conferver.
VIII.
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VIII.

Les Affemblées ordinaires & régulières de la
'Société font fixées aux premiers Samedis des

fix Mois fuivans : Décembre, Janvier,
Février Mars, Avril «Se May, à deux heures
après midi. Le Préfident peut au befòin aiiem-
bler la Société extraordinairement. Tous les

Membres ordinaires font tenus de fréquenter
régulièrement les Alfemblées. Les Atfociés
honoraires de même que les Membres des
Sociétés avec lefquelles nous ferons en corref-
pondance, feront invités àyaffifter loifqu'ils
fe trouveront à Berne.

Les étrangers, de même que nos Concitoyens

& Compatriotes qui fouhaiteront d'affifter
à nos Affemblées comme Auditeurs, pourront
y être introduits par un Membre ordinaire.

IX.
On ne pourra propofer la reception des

nouveaux Membres, tant ordinaires qu'honoraires,
que dans l'une des fix Affemblées ordinaires»}
Péleûion ne pourra fe faire qu'en l'abfence des

fujets propolés.
Dans ces fix Affemblées feulement pourront

être piopofés les nouveaux réglemens, ou les

changemens à faire aux anciens. Il faut pour
un pareil changement deux tiers de voix, li
le nombre des Membres afîîftans paffe quinze ;
& l'unanimité fi les affît'hus fe trouvent au
nombre eie quinze feulement ou au-deûous.

X.
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X.

Pour faciliter le travail qui fait l'objet de
la Société, il fera formé un Comitté compofé

d'un petit nombre d'arluciés qui
s'engagent à travailler plus alfidument.

Ce Comitté s'aflèmblera tous les Jeudis des

fix Mois fuivans : Décembre Janvier,
Février Mars Avril, 8e May, & les premiers
Jeudis des lix autres Mois, chaque fois à deux
heures après midi.

Les Affelféurs du Comitté feront choifîs
par le Comitté même avec deux tiers de voix.

Le Comitté fe choifira un Prétident & un
Vice-Prélident particuliers, 8c permanens. Le
Préfident du Comitté préfidera auffi dans les
Aii'embiées de la Société clans l'abfence du
Préiident & Vice-Préfident de celle-ci.

Aucun nouveau Membre ne pourra être reçu
dans la Société, fans avoir été propofe Se agréé
dans le Comitté, avec au moins deux tiers de
voix.

X I.

Le Comitté eft chargé de répondre aux
lettres des Correfpondans, <& d'examiner les Ma-
nuferipts communiqués. Pour donner plus
d'activité à ce travail, chaque Membre du Comitté

fe chargera d'un département, relatif a quelque

branche particulière des objets qui nous
occuperont. Il fera tenu de lire avec attention
les papiers qui fe raportent à fon département,
& d'en faire un raport raitonné dans les

Affemblées.

Le
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Le Comitté fe fera un devoir de confulter,
dans l'occaiîon, & d'inviter à fes Ailembiées
tous les commerçans manufacturiers artif-
tes dont les lumières lui font connues.

Comme l'impreffion elt un moyen fès
abrégé pour répandre les connoiffances, la
Société publiera un recueil des Mémoires "&
Obfervations qui lui auront été communiqués.
Le Comitté a plein pouvoir de diriger cet
ouvrage de traiter en confcquence avec quelque

Libraire, & de donner ou refuTer -l'entrée

de ce recueil aux pièces préfentées.

XII.
La Société propofera annuellement deux prix

fur des fujets intéreffans, relatifs aux vues,
qui l'occupent. Le fond pour ces prix fera
formé par une foufeription annuelle des
perfonnes qui voudront concourir à encourager
cet ctablinement. Tous les alfociés ordinaires
font engagés à contribuer la foufeription fixée.

Les Membres du Comitté liront toutes les
pièces qui concourent pour les prix. Sur le

raport fait enfuite par le Comitté la Société
déterminera pour chaque prix les pièces les

plus dignes de concourir pour le jugement
définitif.

Ce jugement fera rendu le premier Samedi
de Février, dans une Affemblée, à laquelle
fetont invités avec droit de lufrage tous
les fouferivans généreux pour rétabliîfemens
de ce prix.

tttt Dins
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Dans la même Affemblée feront déterminés,
par la pluralité des voix, les fujets à propofer
pour les prix de l'année fuivante, pour être
inceffamment annoncés dans les papiers publics.

XIII.
La Société cherchera à encourager retabliffement

de plufieurs Sociétés ou bureaux corref-
pondans, dans les divers lieux principaux du

pays ; & les Membres de ces Sociétés feront;
priés de fréquenter nos Affemblées auffi
fouvent qu'ils fe trouveront à Berne.
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